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Evaluation des diplômes 
Licences– Vague A 

ACADÉMIE : TOULOUSE 

Établissement : Université Toulouse 3 - Paul Sabatier  
Centre universitaire de formation et de recherche Jean-François Champollion 
Demande n° S3110055320 

Domaine : Sciences et technique des activités physiqu et sportives 

Mention : Management du sport  

 

 

Présentation de la mention 

La mention Management du sport est organisée sur le site de Rodez. Elle se donne pour vocation de former des 
étudiants à gérer, animer et manager les activités physiques, sportives en milieux publics et privés. L’équipe a 
également vocation à conduire et animer des actions collectives visant le développement de ces activités à caractère 
éducatif, social, sportif ou de loisirs. Dans ce cadre, cette formation permet au titulaire de participer à la conception 
de programmes d’activité, d’équipement, d’événements sportifs, de planifier l’organisation d’activités sportives et de 
loisirs en fonction des publics, d’environnements, et d’objets particuliers.  

 

Avis condensé 
 

 Avis global : 

La mention Management du sport du domaine Sciences et technique des activités physiqu et sportives (STAPS) 
de l’établissement décrite dans le dossier est peu identifiable, notamment par rapport à l’ensemble de l’offre de 
formation de l’établissement. En particulier, le dossier ne présente pas de différence claire avec celui de la mention 
Activité physique adaptée santé présentée par l’établissement, aussi bien dans les éléments quantitatifs relatifs aux 
flux et devenirs des étudiants, que dans les éléments qualitatifs relatifs à l’équipe pédagogique et aux contenus de la 
formation. Dans ce cadre, les contenus d’enseignement ne semblent pas en adéquation avec les compétences visées 
dans une formation de management ainsi que la possibilité de poursuite vers les masters de ce domaine d’activité. 
Dans le dossier présenté, les éléments d’identification et de description de cette mention sont identiques sur tous les 
points à ceux décrits dans les autres mentions du domaine STAPS de l’établissement aussi bien en ce qui concerne le 
pilotage, le suivi des étudiants ou les dispositifs d’aide à la réussite. L’atteinte de l’objectif de cette mention 
Management du sport est difficile à identifier.  

 

 Points faibles :  
 Le dossier présenté est peu différencié par rapport à celui de la mention Activité physique adaptée 

santé présentée par l’établissement 
 Le contenu des enseignements communs à plusieurs mentions ne correspondent pas aux compétences 

visées dans le cadre du management du sport. 
 La spécificité de cette mention dans l’offre de formation STAPS enseignée au Centre universitaire de 

formation et de recherche Jean-François Champollion (CUFR) n’est pas justifiée ni par ses contenus ni 
par le devenir des étudiants. 

 De nombreuses rubriques (évaluation, devenir des étudiants…) sont renseignées de façon trop 
générale. 
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 NOTATION GLOBALE (A+, A, B ou C) : C 

 

 Recommandations pour l’établissement :  

En l’état du dossier présenté, la pertinence d’une mention Management du sport est difficile à évaluer. La 
mise en place d’une telle mention doit être envisagée en termes de contenu, mais aussi en termes d’articulation et 
de lisibilité régionale et nationale.  

 

 

Avis détaillé 

 

1  Pilotage de la licence : 

La mention Management du sport est organisée et pilotée de la même façon que les mentions Education et 
motricité et Activité physique adaptée et santé. Dans cette partie, aucune différence n’est à noter avec les deux 
mentions précédentes. Aussi, aucun pilotage spécifique à cette mention n’est prévu et aucun enseignant spécialiste 
de ce secteur d’application n’est présent dans le pilotage.  

 

2  Projet pédagogique : 

Dans le document proposé, la spécificité du projet pédagogique de la mention Management du sport est 
difficile à identifier. En effet, l’ensemble du dossier dans cette rubrique est quasi identique à celui de la mention 
Activité physique adaptée et santé. Il est ainsi difficile d’identifier comment les étudiants peuvent acquérir les 
compétences visées et décrites de façon précise dans la fiche RNCP. L’adéquation avec les masters visés reste de la 
même façon très peu explicite. La mise en place de parcours Activité physique adaptée et santé et Education et 
motricité en L3 ne se justifie pas ou n’est pas justifiée. Les renseignements sont insuffisants pour percevoir la part et 
le contenu des interventions des professionnels dans cette mention et la spécificité de cette mention. 

 

3  Dispositifs d’aide à la réussite : 

La description du dispositif d’aide à la réussite est très général et rend difficile la différenciation par rapport 
au dispositif de l’établissement. Le contenu des enseignements et les actions d’informations ne sont pas spécifiés. En 
revanche, comme pour l’ensemble de l’offre de formation de l’établissement, les faibles effectifs favorisent la 
réussite des étudiants. L’absence d’UE d’ouverture ou de passerelle contribue à l’absence de lisibilité de cette 
mention.  

 

4  Insertion professionnelle et poursuite d’études choisies : 

Dans le dossier présenté, les flux d’étudiants, les critères de réussite en L1, L2, L3 et de poursuite d’études 
sont identiques pour l’ensemble de l’offre de formation du domaine STAPS. Il est donc impossible d’identifer avec 
clarté ce point pour la mention Management du sport. 
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